


 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 04 JUILLET 2019 
 

CONVENTION AVEC L'ENTREPRISE SNF RELATIVE AU DOSSIER DE 
DECLARATION LOI SUR L'EAU DANS LE CADRE DE L'ETUDE DE LA 
POSSIBILITE DE REJET DES AFFLUENTS DE TOURS AEROREFRIGERANTES 
A ANDREZIEUX-BOUTHEON DANS LE RESEAU PUBLIC DE COLLECTE DES 
EAUX PLUVIALES DE SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 
 

Depuis 2017, la société SNF SA a mis en place sur son usine d’Andrézieux-Bouthéon un 
nouveau système de traitement des tours de refroidissement (TAR). Ainsi, les rejets ne 
contiennent plus de polluants toxiques et SNF SA souhaite pouvoir les rejeter au milieu 
naturel, via le réseau public de collecte des eaux pluviales.  

Par courrier du 27 juillet 2018, SNF SA a formulé ce souhait après de Saint-Etienne 
Métropole, maître d’ouvrage du réseau public de collecte.  

 
La possibilité de pouvoir rejeter les eaux claires de TAR dans le milieu récepteur, via le 
réseau public de collecte des eaux pluviales, permettrait de limiter l’apport en eaux claires 
dans le système d’assainissement mais aussi à SNF SA de ne plus payer de redevance 
assainissement et pollution sur ces rejets.  
 
Suite à cette demande, Saint-Etienne Métropole a consulté la police de l’Eau qui a confirmé 
la nécessité pour Saint-Etienne Métropole de produire un dossier Loi sur l'Eau. Ce dossier 
comprend une étude analysant l’impact du rejet global du réseau de collecte dans le milieu 
récepteur en incluant le rejet des TAR. 
 
SNF SA s’engage à financer intégralement la réalisation de cette étude. 
 
Le montant total de l’étude est estimé, à ce jour, à 4 400 € HT. 
 
La demande de remboursement sera ajustée au coût réel de l’étude. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- approuve la convention à intervenir avec SNF SA fixant le financement de 

l’étude relative à l’impact du rejet global du réseau de collecte (rejet des 
TAR inclus) dans le milieu récepteur et qui donnera lieu à la rédaction d’un 
dossier Loi sur l’Eau ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 

signer ladite convention ; 

- la dépense correspondante sera imputée au budget principal des Eaux 

Pluviales, en fonctionnement – Chapitre 011 – Article 62261 ; 

- la recette correspondante sera imputée au budget principal des Eaux 

Pluviales en fonctionnement – Chapitre 011 – Article 70878. 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 
  

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


